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Cadre du SOPRE 

Les pages ci-après présentent un exemple de cadre du SOPRE. 

L’Entrepreneur doit constituer un SOPRE (Schéma Organisationnel du Plan 
de Respect de l’Environnement), qui, conformément au règlement de 
consultation, doit être présenté simultanément avec l'offre de l'Entrepreneur.

Ầ travers le SOPRE, l’entrepreneur s’engage, dans le cas où il devient 
titulaire, à mettre en œuvre un programme de respect de l’environnement. 

Le S.O.P.R.E. comportera au moins les éléments suivants : 

 Politique Environnement de l’Entrepreneur (formation, 
sensibilisation), 

 Moyens humains : organigramme du chantier, correspondant 
environnement (son niveau hiérarchique, son profil, les moyens 
matériels à sa disposition, la part de son temps de travail qu’il pourra 
consacrer au suivi de l’environnement...), 

 Dispositifs que l’Entrepreneur mettra en place pour satisfaire aux 
exigences environnementales (concernant le bruit, la poussière, les 
déchets, l’assainissement, etc.) édictées dans les pièces du marché. 
L’Entrepreneur précisera notamment la préfiguration de son plan de 
gestion des déchets de chantier. 

Sur la base du S.O.P.R.E., sera proposé un Plan de Respect de 
l’Environnement par l'Entrepreneur lors de la phase de préparation des 
travaux. Ce P.R.E. recevra l’accord du Maître d’œuvre. 

Un cadre pouvant servir à la préparation du SOPRE est présenté ci-après.
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 NOM DU TITULAIRE : 

 ADRESSE : 

TEL () : FAX : 

 OBJET DE LA CONSULTATION : 

AMÉNAGEMENT A 2X2 VOIES de la RN57 ENTRE L’AUTOROUTE A36 ET DEVECEY 

RN57 – Travaux de réhabilitation du giratoire Est de l’échangeur Nord  

 DATE ET HEURE DE REMISE DES OFFRES : 

Le schéma organisationnel du plan de respect de l’environnement (SOPRE) est un engagement de l'entreprise à 

mettre en œuvre, si elle devient titulaire du marché, un ou des programme(s) de respect de l'environnement qui 

satisfasse(nt) aux exigences du Marché. L'Engagement et les informations contenus dans le SOPRE sont des 

éléments de décision pour le choix de l'offre.

1/ ENGAGEMENT DE LA DIRECTION à développer une démarche liée au respect de 

l’Environnement : 

Je soussigné : 

 agissant en qualité de : 

(1) 

 Déclare m'engager, si je deviens titulaire ou sous-traitant du marché : 

 à mettre en œuvre, pour l’exécution des ouvrages objet du marché, un plan d’assurance environnement 

(PRE) établi à partir des informations données dans le présent SOPRE et qui couvrira l'ensemble des 

exigences décrites dans les pièces écrites de la consultation dont j'ai pris connaissance, 

 à m’assurer de l’application de ce Plan de Respect de l’Environnement par mes collaborateurs, les 

fournisseurs et les sous-traitants éventuels intervenant au titre du marché 

 à m’assurer de son efficacité 

Faire précéder la signature de la mention 

                                                                                                                        "Lu et approuvé"

Date : 

(1) : préciser si l’entreprise est certifiée ISO 14001 (conformité du SOPRE aux processus internes) 

Ce document est à retourner avec l'offre après avoir été complété et dûment signé 
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2/ ORGANISATION DE L'AFFAIRE : 

La passation éventuelle du marché sera traitée : 

 en nom propre : 

 en groupement : 

Pilote du groupement : 

 répartition des prestations au sein du groupement : 

Étude : 

Travaux :

 désignation du chargé de l’Environnement : 

Nom Prénom VISA du MOe (marché) 

Nom et Date Signature 

 ORGANIGRAMME GENERAL DE L'AFFAIRE : 



Cadre du SOPRE

Aménagement à 2x2 voies entre l’autoroute A36 et Devecey Page 4/8 
RN57 – Travaux de réhabilitation du giratoire Est de l’échangeur Nord Juillet 2025 

Diffusion restreinte A.9 – Schéma Organisationnel du Plan de Respect de l’Environnement (SOPRE) Version 001 

(Sigle de la 

Société)

SCHÉMA ORGANISATIONNEL DU PLAN 

DE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

(SOPRE) 

PAGE 

3/7

 3/ ORGANISATION POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : 

3.1. Organigramme détaillé : du personnel assurant l'application du PRE avec ses attributions 

3.2. Moyens d'informations : du personnel, des sous-traitants, fournisseurs et locatiers 

Commentaire : définir en particulier  l’organisation fonctionnelle du chantier 

l’organisation environnementale du chantier 

l’organisation du contrôle intérieur (interne et externe et les processus de 

suivi et de traçabilité) 
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 3.3. Principales mesures envisagées pour le respect de l’environnement

(analyse par tâche des matériels et opérations nécessaires, des nuisances potentielles, et définition des mesures 
de protection correspondantes/Confer annexe). 

TÂCHE ou OPÉRATION
NUISANCE 

POTENTIELLE

FICHE DESCRIPTIVE 
EXISTANTE 

(RÉFÉRENCES)

FICHE DESCRIPTIVE 
À CRÉER

(exemples) 

Installations de chantier 

Entretien des engins 

Centrales de fabrication Bruit 

Poussière 

 3.4. Liste prévisionnelle des fiches relatives aux plans de gestion des déchets

TYPE DE DÉCHETS
TRAITEMENT 

PRÉVU
SITE POTENTIEL 

FICHE DESCRIPTIVE 

À CRÉER

Déchets produits 

Déchets issus du 
dégagement des 
emprises 
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4/ RÉFÉRENCES RÉCENTES DE MISE EN APPLICATION DE PRE : 

 4.1. Référence 1 :  

 Liste des opérations et nature des techniques ………………………………………………………………… 

 Programme de respect de l’environnement mis en œuvre ………………………………………………….. 

 Nom du Maître d'Œuvre …………………………………………………………………………………………… 

 4.2. Référence 2 :  

 Liste des opérations et nature des techniques ............................................................................................. 

 Programme d’assurance environnement mis en œuvre .......................................................….................... 

 Nom du Maître d'Œuvre .......................................................................................…..................................... 

 4.3. Référence 3 :  

 Liste des opérations et nature des techniques ............................................................................................. 

 Programme d’assurance environnement mis en œuvre .......................................................….................... 

 Nom du Maître d'Œuvre .......................................................................................…..................................... 

 5/ RÉFÉRENCES RÉCENTES DE MISE EN APPLICATION D’UN PLAN DE GESTION DES 
DÉCHETS DE CHANTIER :

 5.1. Références relatives aux déchets produits :  

 5.2. Références relatives au traitement des déchets issus du dégagement des emprises : 
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 6/ NOTE DE PRÉSENTATION DU CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL DES TRAVAUX :
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 7/ MODALITÉS PARTICULIÈRES DU TRAITEMENT DES DÉCHETS PRODUITS AU COURS DU 
CHANTIER :

 7.1. Déchets produits par l’entrepreneur : 

 7.2. Déchets issus du dégagement des emprises : 

 8/ INFORMATION COMPLÉMENTAIRES ÉVENTUELLES :


